


CONSIDÉRANT la fonction de coordinatrice de l’état civil occupée par  
 et la fonction d’assistant règlementaire occupée par  

 au sein de la Direction de l’urbanisme, 

ARRÊTE

Article 1 : , Rédacteur territorial, est désignée en qualité de 
coordonnateur communal dans le cadre de l’enquête de recensement de la population 
2027. 
Ses missions sont celles définies par les décrets et l’arrêté susvisés.
Ses obligations relatives à la confidentialité et la protection des données sont celles 
définies par le règlement général sur la protection des données et les lois n° 51-711 et 
n° 78-17 susvisés.
À ce titre, elle s’engage notamment à ne pas transmettre les renseignements ou 
données relatives à des personnes physiques, qu’elle sera amenée à collecter ou 
mobiliser pour les besoins du recensement de population, à d’autres destinataires que 
ceux désignés ou autorisés par l’Insee ; ni en faire état dans ses relations à des tiers, 
quels qu’ils soient.
Elle reconnaît, en cas d’infraction, s’exposer aux poursuites d’ordre pénal prévues 
par l’article 226-13 du code pénal relatif au secret professionnel et les articles 226-16 à 
226-24 du code pénal relatif aux atteintes aux droits de la personne résultant des 
fichiers ou des traitements informatiques. Elle reconnaît également s’exposer dans ce 
cas à des poursuites en responsabilité civile au titre des dommages causés.

Article 2 : Le coordonnateur communal est assisté dans ses fonctions par  
, adjoint administratif territorial, en tant que coordonnateur 

suppléant.
Ses obligations relatives à la confidentialité et la protection des données sont 
identiques à celles définies à l’article 1 pour le coordonnateur en titre.

Article 3 : Est nommé en qualité de correspondant du répertoire d’immeubles localisés 
pour l’année 2027, , adjoint administratif territorial.
Ses obligations relatives à la confidentialité et la protection des données sont 
identiques à celles définies à l’article 1 pour le coordonnateur.

Article 4 : Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un 
recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de 
Vélizy-Villacoublay est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

À Vélizy-Villacoublay, le 25 juin 2026




